
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 24 Sept. 2018
reçus par Me OUATTARA MAMADOU, Notaire, enregistrés au CEPICI,
le 23 Oct. 2018, il a été constitué une SA avec Conseil d'Administration aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « COTE D'IVOIRE CAJOU » en abrégé « CI-CAJOU »
Siège social : ABIDJAN - PLATEAU RESIDENCE ROUME, LOT 13, 22

BP 575 ABJ 22

Dénomination: « COTE D'IVOIRE CAJOU  » en abrégé « CI-CAJOU ».

Objet: La transformation de l'Anacarde en amande et sous-produits ;
L'Achat et la vente de noix de cajou brutes soit localement ou à
l'exportation ; L'Import-Export ; La vente à l'exportation d'anacarde ;
L'Achat et l'exportation de noix de cajou et dérivés ; L'Industrialisation de
la noix de cajou ; L'exportation, l'importation, le conditionnement, l'achat,
la vente, le courtage, la représentation et le transport de tous produits ; La
commercialisation, la distribution, la vente en gros, demi-gros et détail de
tout produit.

Capital social: 100 000 000 F CFA divisé en Dix Mille (10.000) Actions de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 10.000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires

Siège social: ABIDJAN - PLATEAU RESIDENCE ROUME, LOT 13, 22
BP 575 ABJ 22

Réf: Dossier N° : 56004

Président du Conseil d'Administration: Monsieur  .

Directeur Général: Monsieur CISSE ALI / BERTE ABDRAHAMANE
TIEMOKO .

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-27816 du 24/10/2018 au Tribunal du
Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépot au greffe: n°24987 du 24/10/2018

Commissaires aux comptes: M. NOUVELLE AUDIT IVOIRE  (Titulaire)
et M. CSG CONSEIL  (Suppleant)




